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Av a n t - p r o p o s

Le Minist•re de lÕEcologie et du DŽveloppement Durable a ŽditŽ en janvier 2005, en partenariat
avec lÕADEME, un guide sur la mŽthodologie des Žtudes et des notices dÕimpact sur
lÕenvironnement des parcs Žoliens. Ce guide sÕadresse ˆ la fois aux porteurs de projets, mais aussi
aux bureaux dÕŽtudes, aux collectivitŽs et aux associations ; il propose une dŽmarche globale et
une mŽthodologie de mise en Ïuvre de lÕŽtude dÕimpact adaptŽe aux Žoliennes. 

Depuis janvier 2005, le contexte juridique des Žoliennes a ŽvoluŽ, notamment dans le cadre de la loi
n¡2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique ŽnergŽtique.
Dans ce cadre, un nouvel outil peut •tre mis en Ïuvre par des communes ou des EPCI
(Etablissements Publics de CoopŽration Intercommunale) ˆ fiscalitŽ propre : il sÕagit de Zones de
DŽveloppement de lÕEolien (ZDE) pour lesquelles une Žtude patrimoniale et paysag•re est
rŽalisŽe. Ces ŽlŽments dÕinformation pourront utilement servir pour rŽaliser les Žtudes dÕimpact
de projets Žoliens.
Dans le domaine des milieux naturels, les donnŽes sur les chauves-souris ont ŽtŽ actualisŽes.Les
recommandations ˆ suivre en cas de proximitŽ de radars de la DŽfense, de lÕAviation Civile ou de
MŽtŽo France ont Žgalement ŽvoluŽ. 

Le MEDD et lÕADEME proposent donc une actualisation du guide 2005 en reprenant la m•me
structure. Dans lÕattente de lÕŽdition du prochain guide complet, en 2007, une fois diffŽrents
textes rŽglementaires finalisŽs, cette rŽactualisation est uniquement diffusŽe sous format
informatique.
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La puissance totale installŽe et en service en France en
novembre 2006 sÕŽl•ve ˆ 1350 MW selon le site :
http://www.suivi-eolien.com.

Par ailleurs, il ressort de l'enqu•te du minist•re dŽlŽguŽ ˆ
l'Industrie que 202 permis de construire, reprŽsentant
une puissance de 1 230 MW, ont ŽtŽ dŽlivrŽs entre le 
1er fŽvrier 2005 et le 1er fŽvrier 2006.

Dans le m•me temps, 58 permis reprŽsentant une
puissance de 346 MW ont ŽtŽ refusŽs, alors que 656 MW
l'Žtaient au cours de la pŽriode prŽcŽdente. Ces refus
restent en grande partie motivŽs par des considŽrations
paysag•res et acoustiques. Le ratio des permis refusŽs sur
les permis accordŽs, de l'ordre de 28%, est Žquivalent ˆ
celui observŽ les annŽes antŽrieures.

Le dŽveloppement de l'Žolien continue son extension sur
l'ensemble du territoire. Ainsi, 12 nouveaux
dŽpartements fran•ais, en majoritŽ situŽs au Centre et ˆ
l'Est, instruisent pour la premi•re fois des permis de
construire. C'est notamment le cas du Cher, du Maine et
Loire, du Var et de la Vienne o• 250 MW ont ŽtŽ dŽposŽs.
Par ailleurs, certains dŽpartements doivent faire face ˆ un
afflux considŽrable de demandes de permis de construire.
Pour exemples, les dŽpartements de la rŽgion
Champagne-Ardenne instruisent dŽbut 2006 une
puissance multipliŽe par quatre par rapport ˆ celle de
l'annŽe ŽcoulŽe.

1 .  I n t r o d u c t i o n

Source : www.suivi-eolien.com
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G U I D E  ƒ T U D E  D ' I M P A C T  ƒ O L I E N

A. Nouveaux seuils de procŽdure

LÕarticle 37 de la loi n¡2005-781 du 13 juillet 2005 de
programme fixant les orientations de la politique
ŽnergŽtique (loi POPE) a modifiŽ les seuils dÕŽtude
dÕimpact et dÕenqu•te publique des projets Žoliens : le
seuil de puissance jusquÕalors fixŽ ˆ 2,5 MW a ŽtŽ
remplacŽ par un seuil de hauteur de lÕŽolienne fixŽ ˆ
50 m•tres. Le dŽcret n¡2006-629 du 30 mai 2006 relatif
ˆ la dŽclaration de projet et modifiant le code de
lÕenvironnement int•gre ces modifications au niveau
rŽglementaire. 

DorŽnavant : 

- les projets dÕune hauteur supŽrieure ˆ 50 m•tres font
lÕobjet dÕune Žtude dÕimpact (article R. 122-8 du code
de lÕenvironnement, au 15¡ du II) et dÕune enqu•te
publique (annexe I de lÕarticle R. 123-1 du code de
lÕenvironnement, ˆ la rubrique 40),

- les projets dÕune hauteur infŽrieure ou Žgale ˆ 
50 m•tres font lÕobjet, non pas dÕune Žtude dÕimpact
(article R. 122-5 du code de lÕenvironnement, ˆ la
rubrique 20), mais  dÕune notice dÕimpact (article 
R. 122-9 du code de lÕenvironnement, au 13¡). 

DŽfinition de la hauteur dÕune Žolienne

Le code de lÕurbanisme (Art. L.421-1-1 du code de
lÕurbanisme 2• tiret) prŽcise que la hauteur ˆ prendre en
compte, pour dŽterminer si un projet est soumis ˆ permis
de construire ou non, correspond ˆ la hauteur du m‰t de
lÕŽolienne et de la nacelle (sans lÕencombrement des
pales).

Le code de lÕenvironnement (Art. L.553-2) prend
seulement en compte la hauteur du m‰t. 

B. Autres actualitŽs juridiques

Commission DŽpartementale de la Nature, des
Paysages et des Sites (C.D.N.P.S.)

Le dŽcret n¡ 2006-665 du 7 juin 2006 remplace la
Commission DŽpartementale des Sites, Perspectives et
Paysages (C.D.S.P.P.) par la Commission DŽpartementale
de la Nature, des Paysages et des Sites.

Celle-ci peut •tre consultŽe, ˆ la demande du PrŽfet,
pour donner son avis sur un projet Žolien (sur la base de
lÕŽtude dÕimpact). 

Parcs Nationaux

La loi n¡2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs
nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs
naturels rŽgionaux remplace les termes Ç zone centrale È
et Ç zone pŽriphŽrique È des parcs nationaux par Ç cÏur
de zone È et Ç aire dÕadhŽsion È. 

Comme indiquŽ dans la circulaire du 10 septembre 2003
et dans le guide de lÕŽtude dÕimpact sur lÕenvironnement
de projets Žoliens (version de janvier 2005), des parcs
Žoliens ne peuvent pas •tre autorisŽs dans les cÏurs des
parcs nationaux ; par contre, dans les aires dÕadhŽsion, ce
type dÕinstallation est envisageable, apr•s une analyse
des impacts potentiels sur lÕenvironnement. 

2 . L e  c a d r e  r Ž g l e m e n t a i r e  

Enqu•te publique

Etude dÕimpactNotice dÕimpactProcŽdures

Permis de construire

12 50

Hauteur
(en m•tres)
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3 . C o n d u i t e  d e  l Õ Ž t u d e  

A.  Zones de dŽveloppement de lÕŽolien

Pour Žlaborer lÕŽtude dÕimpact, diffŽrents documents
sont ˆ consulter car ils fournissent des indications sur les
attentes des autoritŽs et collectivitŽs locales. 

A ce titre, les dossiers de crŽation des Zones de
DŽveloppement de lÕEolien (ZDE) sont ˆ consulter. Ces
zones, introduites ˆ lÕarticle 37 de la loi POPE1,
conditionnent lÕobligation dÕachat de lÕŽlectricitŽ
produite par les Žoliennes. Au-delˆ de cet aspect
Žlectrique, ces zones prennent en compte des crit•res
techniques et environnementaux : 

¥ le potentiel Žolien de la zone ;

¥ les possibilitŽs de raccordement aux rŽseaux Žlectriques ;

¥ la protection des paysages, des monuments historiques
et des sites remarquables et protŽgŽs.

Ainsi, les communes (ou regroupement de communes ou
EPCI2 ˆ fiscalitŽ propre) sont invitŽes ˆ rŽflŽchir, ˆ
lÕopportunitŽ de lÕŽnergie Žolienne sur leur territoire,
idŽalement avant lÕarrivŽe de projets Žoliens. Les
rŽflexions intercommunales sont ˆ privilŽgier afin
dÕapprŽhender de fa•on plus globale les impacts
potentiels de ces installations sur lÕenvironnement. La
proposition de ZDE est instruite par les services du PrŽfet
de dŽpartement. 

Comme indiquŽ dans la circulaire aux prŽfets (circulaire
du 19 juin 2006 parue au B.O. du MEDD n¡06/17 du
15/09/063), le crit•re de protection du paysage et du
patrimoine doit faire lÕobjet dÕune Žtude patrimoniale et
paysag•re de lÕaire dÕŽtude (correspondant au pŽrim•tre
des communes ŽtudiŽes et sÕŽtendant jusquÕˆ environ
10 km autour). Cette Žtude comprend : 

1. Des ŽlŽments cartographiques (le pŽrim•tre du
projet de ZDE, les unitŽs paysag•res, les ŽlŽments de
paysage remarquables connus, les monuments historiques,

les sites remarquables et protŽgŽs concernŽs, les parcs
Žoliens existants et les ZDE existantes dans lÕaire dÕŽtude) ;

2. Des ŽlŽments dÕapprŽciation de la sensibilitŽ
patrimoniale et paysag•re (description des structures
paysag•res, les perceptions sociales des paysages, les
tendances dÕŽvolution des paysages concernŽs) ; 

3. Des ŽlŽments dÕapprŽciation de la concordance
de la ZDE avec la sensibilitŽ patrimoniale et paysag•re du
territoire, notamment en termes de champs de visibilitŽ
et de rapport dÕŽchelle entre la Ç fourchette È de
puissance proposŽe et le territoire ; 

4. Une liste des principales sources de donnŽes
utilisŽes

En outre, lors de sa dŽcision, le prŽfet veille ˆ la
cohŽrence dŽpartementale des ZDE et au regroupement
des installations afin de protŽger les paysages. Il
apprŽciera ce volet notamment en fonction des ŽlŽments
de la concertation menŽe au prŽalable ˆ lÕŽchelle
intercommunale entre les services de lÕEtat et les
collectivitŽs.

Le PrŽfet peut dans sa lettre accompagnant lÕarr•tŽ
crŽant la ZDE indiquer les points sensibles du territoire
qui mŽriteront dÕ•tre ŽtudiŽs plus finement lors dÕun
projet Žolien, notamment dans le cadre de lÕŽtude
dÕimpact (ex : proximitŽ de radars, enjeux
ornithologiques, chiroptŽrologiques, É).  

B. SŽcuritŽ des Žoliennes

Selon le rapport du Conseil GŽnŽral des Mines (juillet
2004) sur la sŽcuritŽ des Žoliennes4, la probabilitŽ qu'un
incident d'Žolienne (ruine d'une machine ou Žjection
d'une pale) entra”ne un accident de personne ou des
dommages graves aux biens d'un tiers, appara”t •tre tr•s
faible. Aucun accident de cette nature n'est ˆ dŽplorer ˆ
ce jour dans les pays industrialisŽs.

1. Loi n¡2005-781 de programme fixant les orientations de la politique ŽnergŽtique
2. EPCI : Etablissement Public de CoopŽration Intercommunale
3. Circulaire du 19 juin 2006 en ligne sur le site Internet du Ministre de lÕEcologie et du DŽveloppement Durable (www.ecologie.gouv.fr, rubrique 
Ç Žvaluation È puis Ç Žnergie È) et sur le site internet du Minist•re dŽlŽguŽ ˆ lÕIndustrie (www.industrie.gouv.fr/energie)
4. Rapport en ligne sur le site Internet du Ministre de lÕEcologie et du DŽveloppement Durable : www.ecologie.gouv.fr, rubrique Ç Žvaluation È Ç Žnergie È
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G U I D E  ƒ T U D E  D ' I M P A C T  ƒ O L I E N

En revanche, la probabilitŽ d'occurrence d'un accident du
travail grave lors du montage, de l'exploitation ou de la
maintenance d'une Žolienne ne saurait •tre nŽgligŽe.
Plus de vingt accidents du travail mortels ont eu lieu dans
les pays dŽveloppŽs ces vingt derni•res annŽes. La
mission dÕinspection du travail pour les Žoliennes
effectuŽe auparavant par les DRIRE (Direction RŽgionale
de lÕIndustrie , de la Recherche et de lÕEnvironnement) a
ŽtŽ transfŽrŽe aux inspecteurs de droit commun.

Ce rapport met Žgalement en Žvidence que la
rŽglementation machine rŽgissant la conception et
l'exploitation des Žoliennes au plan de la sŽcuritŽ
(directive europŽenne "machine", transposŽe en droit
fran•ais aux articles L. 233-5 et R. 233-83 du code du
travail) sÕapplique aux Žoliennes. 

En terme de procŽdure, le permis de construire permet
aux autoritŽs publiques de ma”triser l'implantation des
parcs Žoliens par rapport aux constructions existantes,
mais aussi l'implantation de nouveaux b‰timents ou
ouvrages par rapport aux Žoliennes dŽjˆ construites.

Les pistes dÕamŽlioration proposŽes dans ce cadre sont les
suivantes : 

¥ Faire conna”tre cette rŽglementation aux dŽveloppeurs
Žoliens et aux services de lÕEtat et le Syndicat des Energies
Renouvelables (SER) : La Direction GŽnŽrale de lÕEnergie
et des Mati•res Premi•res (DGEMP) du minist•re dŽlŽguŽ
ˆ lÕIndustrie et la Direction des Relations du Travail du
Minist•re de l'Emploi, du Travail et de la CohŽsion Sociale

ont demandŽ aux DRIRE de rappeler aux exploitants la
rŽglementation applicable avant le 1er juillet 2005,
notamment les exigences essentielles de la directive
Ç machines È. La DGEMP a Žgalement demandŽ au SER
d'engager la profession sur une voie de progr•s en
organisant la mise en place d'une base de donnŽes
recensant les accidents et incidents affectant les
Žoliennes, en participant activement aux travaux de
normalisation et en informant les professionnels de
l'Žolien de leurs obligations en mati•re de sŽcuritŽ. 

¥ Inviter l'AFNOR1 ˆ traduire ces normes et les introduire
dans le catalogue des normes fran•aises : Le ministre
dŽlŽguŽ ˆ l'Industrie s'est rapprochŽ du DŽlŽguŽ
InterministŽriel aux normes afin que les normes
internationales et europŽennes relatives aux
aŽrogŽnŽrateurs soient traduites, notamment les normes
CEI 61400-1, 2, 12, 13, 22 et 23.

¥ Ne pas Žlaborer une nouvelle rŽglementation (nos
obligations communautaires nous interdisent d'aller plus
loin que la directive ; le cadre rŽglementaire dans lequel
sont placŽes les Žoliennes est dŽjˆ particuli•rement dense
et complexe et la crŽation d'une nouvelle procŽdure
n'appara”t pas opportune si l'on souhaite dŽvelopper la
fili•re ; enfin, les risques encourus par les salariŽs et le
public, finalement limitŽs, paraissent pouvoir •tre
convenablement ma”trisŽs par l'application des
rŽglementations existantes adaptŽes aux spŽcificitŽs des
aŽrogŽnŽrateurs).

1. Agence Fran•aise de Normalisation
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A. Chauves-souris

Comme indiquŽ sur le site Internet du MEDD, une erreur
dÕimpression rendait incomprŽhensible la lecture du
tableau 11 page 44 (chapitre milieux naturels). Le tableau
suivant le corrige en lÕactualisant avec des donnŽes 2005 :

4 .  M i l i e u x  n a t u r e l s

Tableau 11 : Esp•ces de chauve-souris sensibles aux  Žoliennes

Nom vernaculaire(nom scientifique) MortalitŽ observŽe en Europe Esp•ces les plus ˆ risque 

(hors France) (France)

Grand murin (Myotis myotis) X X

Murin de Daubenton (Myotis daubenttonii) X

Murin de Brandt (Myotis brandtii) X

Murin des marias (Myotis dasycneme) X

Oreillard roux(Plecotus auritus) X

Oreillard gris (Plecotus austriarcus) X

Grande noctule (Nyctalus lasiopterus) X X

Noctule commune (Nyctalus noctula) X X

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) X X

SŽrotine commune(Eptesicus serotinus) X X

SŽrotine de Nilsson (Eptesicus nilssoni) X X

SŽrotine bicolore(Vespertilio murinus) X X

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) X X

Pipistrelle pygmŽe (Pipistrellus pygmaeus) X X

Pipistrelle de Kuhl(Pipistrellus kuhlii) X X

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) X X

Vesp•re de Savi (Hypsugo savii) X X

Molosse de Cestoni X

Miniopt•re de Schreibers X X

Source : SFEPM, 2004, Tobias DŸrr et J.T. Alcade, 2005
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La LPO sÕest fondŽe sur une Žtude amŽricaine (Ç Avian
Collisions with Wind Turbines : A Summary of Existing
Studies and Comparisons to Other Sources of Avian
Collision Mortality in the United States È du National
Wind Coordinating Committee (NWCC) Resource
Document, aožt 2001).

LÕAMBE est un bureau dÕŽtude naturaliste fran•ais, avec
lequel RTE travaille rŽguli•rement. Sept Žtudes de cas ont
ŽtŽ recensŽes ˆ partir dÕune note (Pascal RAEVEL et Jean-
Charles TOMBAL, Ç AmŽnagement et Environnement,
Impact des lignes Haute-Tension sur l'avifaune È, Les
Cahiers de l'AMBE , volume n¡2 de mai 1991). De fa•on
tr•s brute, les moyennes ainsi observŽes varient de 79 ˆ
490 oiseaux tuŽs par kilom•tre et par an.

MalgrŽ ces diffŽrents travaux, aucune synth•se
exploitable nÕest disponible ˆ lÕŽchelle de la France, il
nÕexiste pas de chiffres agrŽgŽs sur tout le territoire
fran•ais et concernant toutes les esp•ces avifaunistiques.

Par consŽquent, ce tableau prŽsente un ordre de
grandeur extrapolŽ, pour Žclairer le lecteur sur les causes
de mortalitŽ aviaire.

Le texte du guide a dÕailleurs ŽtŽ rŽdigŽ de fa•on ˆ
prendre en compte les limites de lÕexercice  : Ç Ces taux
de mortalitŽ sont habituellement compris entre 0 et
3,4 oiseaux/Žolienne/an. M•me si ces chiffres varien t
selon la sensibilitŽ de chaque site, la mortalitŽ l iŽe
aux Žoliennes reste faible au regard des impacts
d'autres infrastructures humaines. Bien entendu, les
consŽquences de cette mortalitŽ sont diffŽrentes
selon la raretŽ ou non des esp•ces concernŽes. È

Cependant, certains parcs Žoliens particuli•rement
denses et mal placŽs engendrent des mortalitŽs
importantes de lÕordre de 60 oiseaux/Žolienne/an et
risquent dÕengendrer des impacts significatifs sur les
populations de certaines esp•ces particuli•rement
menacŽes (Ex : parcs Žoliens de Navarre, Californie,
Gibraltar).

B. Oiseaux

Comme indiquŽ page 47 du guide 2005, les informations
sur la mortalitŽ des oiseaux liŽe aux Žoliennes se rŽf•rent
ˆ lÕexpŽrience des pays plus avancŽs que la France dans le
dŽveloppement de cette fili•re :Ç les menaces qui p•sent
sur les oiseaux ne viennent pas, ou tr•s peu, des
Žoliennes, m•me dans les pays pionniers en Žolien 
(cf. tableau 15). (É) La majoritŽ des Žtudes menŽes ˆ
travers le monde a dŽmontrŽ un faible taux de
mortalitŽ des oiseaux liŽe aux collisions avec des
Žoliennes È. 

Source : Abies (ˆ partir de donnŽes AMBE, LPO, É) et notamment : Ç Avian Collisions with Wind Turbines : A Summary
of Existing Studies and Comparisons to Other Sources of Avian Collision Mortality in the United States È du National
Wind Coordinating Committee (NWCC) Resource Document, aožt 2001

Tableau 15 : Principales causes de mortalitŽ des ois eaux

Cause de mortalitŽ Commentaires
Ligne Žlectrique haute tension (> 63 kv) 80 ˆ 120 oiseaux/km/an : rŽseau aeŽrien de 100 000 km
Ligne moyenne tension (20 ˆ 63 kv) 40 ˆ 100 oiseaux/km/an : rŽseau aŽrien de 460 000 km
Autoroute, route Autoroute : 30 ˆ 100 oiseaux/km/an ; rŽseau terrestre de 10 000 km
Chasse (et braconnage) Plusieurs millions dÕoiseaux chaque annŽe
Agriculture Evolution des pratiques agricoles (arrachage des haies) ; 

effets des pesticides (insecticides) ; drainage des zones humides.
Urbanisation Collision avec les b‰timents (baies vitrŽes), les tours et les Žmetteurs)
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Le volet paysage de l'Žtude d'impact d'un projet Žolien
peut utilement se rŽfŽrer ˆ lÕŽtude paysag•re rŽalisŽe ˆ
l'Žchelle de la Zone de DŽveloppement de l'Eolien, quand
elle existe, ou de l'atlas de paysage dŽpartemental
(disponible dans les DIREN) afin notamment
d'apprŽhender les champs de visibilitŽ de diffŽrents
espaces protŽgŽs. 

Le guide pour rŽaliser les atlas de paysage
dŽpartementaux est tŽlŽchargeable sur le site Internet du
Minist•re de l'Ecologie et du DŽveloppement Durable 
(http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=5719).
(MŽthode pour des atlas de paysages Identification et
qualification ; Strates/CNRS 1994, Minist•re de
l'AmŽnagement du Territoire, de l'Equipement et des
Transports / Direction de l'Architecture et de l'Urbanisme)

5 .  P a y s a g e

Leschamps de visibilitŽ sont communŽment dŽfinis comme l'Žtendue des lieux qui s'offrent ˆ la vue

depuis un point particulier et, rŽciproquement, l'ensemble des lieux d'o• l'on voit ce point. Des

ŽlŽments particuliers de paysage visibles depuis ce lieu peuvent dŽterminer ses fronti•res. 

Dans certains cas, les champs de visibilitŽs sont tr•s vastes et limitŽs par l'horizon. Dans d'autres cas,

la prŽsence d'ŽlŽments (tels que des haies, des rangŽes d'arbres, des bosquets, des bois) ou un relief

tourmentŽ peuvent raccourcir les champs de visibilitŽ. 

GŽnŽralement, plus le paysage comporte de nombreux ŽlŽments, plus le champ de visibilitŽ est limitŽ.

A l'inverse, plus le paysage est dŽpouillŽ, plus les champs de visibilitŽ sont larges, comme par exemple

un plateau dŽnudŽ de vŽgŽtation. 
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6 .  B r u i t  e t  s a n t Ž  p u b l i q u e

A. Rapport de lÕAcadŽmie nationale de
mŽdecine

Un groupe de travail de lÕAcadŽmie nationale de
mŽdecine a ŽtŽ constituŽ pour faire le point des
connaissances actuelles sur les dangers potentiels des
Žoliennes pour lÕhomme et pour apprŽcier lÕŽventualitŽ
de cette nocivitŽ. Le rapport du groupe de travail a ŽtŽ
adoptŽ le 14 mars 2006 par lÕAcadŽmie. 

(Rapport tŽlŽchargeable sur : http://www.academie-
medecine.fr/EOLIENNES/chouard_rapp_14mars_2006.htm)

Le groupe sÕest intŽressŽ :

- aux risques liŽs ˆ la production des infrasons par les
Žoliennes ;

- aux risques de stimulation stroboscopique par la
rotation des p‰les ;

- aux risques traumatiques liŽs ˆ lÕinstallation, au
fonctionnement et au dŽmontage des Žoliennes ;

- aux risques liŽs au bruit des Žoliennes.

LÕAcadŽmie conclut ˆ lÕabsence de danger des infrasons
provenant des Žoliennes et ˆ lÕabsence de risques avŽrŽs
concernant la stimulation stroboscopique par la rotation
des p‰les. Par ailleurs, elle consid•re que la prŽvention des
risques traumatiques est prŽvue par la rŽglementation.
Cependant, elle estime que les vrais risques du
fonctionnement des Žoliennes proviennent du bruit.

B. Nouvelles dispositions rŽglementaires
sur le bruit

Les projets Žoliens sont soumis ˆ la rŽglementation
relative ˆ la lutte contre les bruits de voisinage. Celle-ci a
fait lÕobjet dÕune modification par dŽcret n¡ 2006-1099
du 31 aožt 2006 (JO du 1er septembre 2006).

DorŽnavant, les articles du code de la santŽ publique
rŽglementant le bruit des Žoliennes sont les articles 
R. 1334-32 ˆ R. 1334-35. En cas de non-respect de ces
dispositions, les sanctions encourues figurent ˆ lÕarticle 
R. 1334-37 (sanctions administratives) et aux articles 

R. 1337-6 et R. 1337-8 ˆ R. 1337-10-1 (sanctions
pŽnales).

En ce qui concerne les champs Žoliens, les modifications
majeures de ces nouvelles dispositions portent sur :

1. lÕabaissement du seuil ˆ partir duquel une
infraction peut •tre constatŽe

JusquÕau 1er septembre 2006, lÕinfraction ne pouvait •tre
constituŽe, quelles que soient les Žmergences (globales
ou spectrales) relevŽes chez le riverain, lorsque le bruit
ambiant comportant le bruit particulier incriminŽ Žtait
infŽrieur ˆ 30 dB(A) chez le riverain. DorŽnavant, ce seuil
est abaissŽ ˆ 25 dB(A) si la mesure est effectuŽe ˆ
lÕintŽrieur des pi•ces principales dÕun logement
dÕhabitation, fen•tres ouvertes ou fermŽes. Le seuil reste
ˆ 30 dB(A) dans le cas de mesures effectuŽes ˆ lÕextŽrieur.

2. lÕintroduction de valeurs limites
dÕŽmergences spectrales

En plus de lÕŽmergence habituelle (Žmergence globale en
dB(A)), les Žoliennes devront respecter, ˆ compter du 1er

juillet 2007, des valeurs limites de lÕŽmergence spectrale,
dans les bandes dÕoctave normalisŽes centrŽes sur
500 Hz, 1 000 Hz, 2 000 Hz et 4 000 Hz, ˆ lÕintŽrieur des
pi•ces principales des logements dÕhabitation (fen•tres
ouvertes ou fermŽes). Il est donc indispensable dÕintŽgrer
ce nouveau param•tre rŽglementaire (Žmergence
spectrale) d•s maintenant dans les Žtudes dÕimpact des
parcs Žoliens.

Selon lÕarticle R. 1334-34 du code de la santŽ publique,
Ç lÕŽmergence spectrale est dŽfinie par la diffŽrence entre
le niveau de bruit ambiant dans une bande dÕoctave
normalisŽe, comportant le bruit particulier en cause, et le
niveau de bruit rŽsiduel dans la m•me bande dÕoctave,
constituŽ par lÕensemble des bruits habituels, extŽrieurs
et intŽrieurs, correspondant ˆ lÕoccupation normale des
locaux È.

Les valeurs limites de lÕŽmergence spectrale sont de 7 dB
dans les bandes dÕoctave normalisŽes centrŽes sur 125 Hz
et 250 Hz et de 5 dB dans les bandes dÕoctave normalisŽes
centrŽes sur 500 Hz, 1000 Hz, 2000 Hz et 4000 Hz. Le
dŽpassement dÕune valeur limite dans une seule bande
dÕoctave (125 Hz, 250 Hz, 500 Hz, 1000 Hz, 2000 Hz ou
4000 Hz) est suffisant pour constituer une infraction.
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QuÕest ce quÕune bande dÕoctave ? 
QuÕest ce que lÕŽmergence spectrale ?

Le bruit est un assemblage plus ou moins alŽatoire de
frŽquences de niveaux diffŽrents. La frŽquence est
l'expression du caract•re grave ou aigu d'un son et se
mesure en hertz (Hz). Les sons graves sont dits de basse
frŽquence, les aigus, de haute frŽquence. 

L'analyse en frŽquence conduit ˆ une reprŽsentation
graphique diffŽrente du rep•re mathŽmatique classique Ç
amplitude-temps È, en utilisant cette fois un repŽrage Ç
amplitude-frŽquence È. Cette reprŽsentation est
gŽnŽralement appelŽe Ç spectre È ou reprŽsentation spectrale.

Source : Nicolas GRENETIER - DGS - 2006

LÕanalyse spectrale dÕun son permet de dŽterminer
les frŽquences qui le composent. Pour les bruits qui
sont des sons complexes (composŽs de la
sommation de nombreuses Žmissions de
diffŽrentes frŽquences), les composantes
frŽquentielles sont tr•s nombreuses. 

Afin de dŽcrire de mani•re normalisŽe la rŽpartition
des Žnergies sonores dans l'ensemble du spectre
audible, celui-ci a ŽtŽ dŽcoupŽ en bandes de
largeur et d'appellation normalisŽes. Chaque
bande est dŽsignŽe par sa frŽquence centrale.

Les bandes sont dites Ç bandes d'octave È car pour
chacune d'elle la frŽquence supŽrieure est le double
de la frŽquence infŽrieure et correspond ainsi ˆ un
intervalle appelŽ l'octave dans le domaine musical .

Source : CD-Rom Format Bruit, RŽseau dÕEchanges en
Acoustique, juillet 2000

G U I D E  ƒ T U D E  D ' I M P A C T  ƒ O L I E N

Illustration du DŽcret n¡ 2006-1099 du 31 aožt 2006 
relatif ˆ la lutte contre les bruits de voisinage
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C. Outil pour constituer et instruire le
volet acoustique de lÕŽtude 

Le tableau suivant propose une liste des diffŽrents crit•res
qui doivent •tre abordŽs dans le volet acoustique de
lÕŽtude dÕimpact. Ces points peuvent constituer un cahier
des charges de cette Žtude acoustique. 

Les services de lÕEtat peuvent Žgalement utiliser cette
grille pour une premi•re analyse qualitative, avant
lÕanalyse quantitative de lÕŽtude.

Th•me renseignŽ ou non dans lÕŽtude dÕimpact 

IdentitŽ
Porteur de projet
Organisme IngŽnieur conseil en acoustique

Autre
MatŽriel utilisŽ

Sonom•tre approuvŽ
Logiciel 2 D
Logiciel 3 D
MŽtŽorologie AnŽmom•tre sur place 

DonnŽe MŽtŽoFrance
Eoliennes

Nombre
Puissance Žlectrique
Puissance acoustique
Fabricant
Hauteur

Localisation
Plan de situation
Autres plans
Topographie Relief

Plat
Plans d'eau

Points d'Žtude
1•res habitations
Zone Žtendue ( au-delˆ des 1•res habitations)
Zones sensibles (Žcoles, h™pitaux, maisons de retraite É)
Zone suffisante (Synth•se des 3 rŽponses prŽcŽdentes)

Titre : Proposition de grille de lecture du volet a coustique de lÕŽtude dÕimpact dÕun projet Žolien
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Th•me renseignŽ ou non dans lÕŽtude dÕimpact 
Temps

MŽthode de mesure du rŽsiduel Jour
Nuit
Plusieurs saisons

MŽtŽorologie Rose des vents PŽriode d'Žtude
Annuelle
Pluriannuelle

Lors des mesures (Indication des conditions de vent)
DŽtermination du rŽsiduel

CalculŽ
MesurŽ
Analyse spectrale
Indice fractile
PŽriode la plus calme
Fonction des saisons

Propagation
Fonction de la topographie
Fonction du vent

Emergences
RŽfŽrence rŽglementaire Code de la santŽ publique

Autre
RŽfŽrence normative NFS 31010

CEI 61400-11
Autre

Laeq
Spectrales
ConformitŽ

Mesures compensatoires
Limitation Nombre d'Žoliennes

Fonctionnement
Actions sur les pales
Autres

G U I D E  ƒ T U D E  D ' I M P A C T  ƒ O L I E N



DurŽe annuelle T pour les 10 T pour les 10
de fonctionnement premi•res annŽes annŽes suivantes

(c� /kwh) (c� /kwh)
2800 heures et moins 13 13

Entre 2800 et 3200 heures 13 Interpolation linŽaire
3200 heures 13 9

Entre 3200 et 3900 heures 13 Interpolation linŽaire
3900 heures et plus 13 3
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7 .  E o l i e n  e n  m e r

A.  Cadre de dŽveloppement des
projets Žoliens en mer

Au terme d'un appel d'offres pour la production
d'ŽlectricitŽ ˆ partir d'Žoliennes en mer, le ministre
dŽlŽguŽ ˆ l'Industrie a dŽlivrŽ la premi•re autorisation
dÕexploiter en septembre 2005 pour un parc d'Žoliennes
en mer de 105 mŽgawatts (MW) au large des c™tes de la
Seine-Maritime.

Par ailleurs, lÕarr•tŽ du 10 juillet 20064 instaure un tarif
dÕachat de lÕŽlectricitŽ produite par lÕŽolien en mer. Il
sÕŽl•ve ˆ 13c� /kwh les 10 premi•res annŽes, puis le tarif
baisse en fonction de la durŽe annuelle de
fonctionnement.

Depuis 2005, une Žtude sur les Žnergies marines en mer
confiŽe ˆ lÕADEME et lÕIFREMER est en cours : il sÕagit
dÕŽtudier le potentiel de la France en Žnergies
renouvelables marines (vent, houle, vagues, courants) en
tenant compte de la bathymŽtrie (mesure des
profondeurs marines) et de diffŽrentes exigences telles
que les servitudes liŽes ˆ la navigation, les protections
environnementales (zones Natura 2000, RŽserves
biogŽnŽtique du Conseil de l'Europe, RŽserves Naturelles, É). 

4.  fixant les conditions dÕachat de lÕŽlectricitŽ produite par les installations utilisant lÕŽnergie mŽcanique du vent telles que visŽes au 2. de lÕarticle 2 du
dŽcret n¡ 2000-1196 du 6 dŽcembre 2000

B.  Premier retour dÕexpŽrience

Les expertises rŽalisŽes dans le cadre de ce projet
permettent dÕavancer les ŽlŽments suivants : 

¥ Certaines esp•ces de mammif•res sont sensibles aux sons
produits par les Žoliennes (ex : Marsouin, Phoque gris) ;

¥ Comme sur terre, les phases chantier et dŽmant•lement
sont potentiellement susceptibles dÕengendrer le plus
dÕimpact sur les mammif•res marins : les sons diffusŽs
lors du forage peuvent endommager lÕoreille interne de
certains mammif•res ; lÕaugmentation du trafic en
bateaux peut avoir des effets sur le comportement de
certaines esp•ces. Le calendrier des travaux est donc ˆ
Žtablir en prenant en compte les esp•ces les plus
sensibles ˆ ces effets. 

¥ Pendant la phase dÕexploitation des Žoliennes, les sons
liŽs ˆ la rotation des pales, transmis par le mat et Žmis

dans lÕeau peut Žgalement agir sur le comportement de
certaines esp•ces ; une distance dÕŽloignement de
500 m•tres serait suffisante pour limiter ces effets. 

¥ La crŽation de rŽcifs artificiels ˆ la base des mats reste
hypothŽtique.

Au niveau des oiseaux, il convient dÕŽvaluer les impacts en
fonction des phases suivantes : 

¥ Phase chantier : le trafic engendrŽ peut entra”ner des
collisions et dŽranger les nicheurs et les migrateurs. La
pŽriode de travaux doit donc •tre finement ŽtudiŽe en
fonction des esp•ces dÕoiseaux prŽsentes localement ; la
pollution liŽe aux hydrocarbures peut Žgalement
entra”ner une certaine mortalitŽ ;

¥ Phase dÕexploitation : des dŽrangements, collisions et
dÕŽventuelles pertes ou modifications dÕhabitat peuvent
impacter les oiseaux. 

Source : Arr•tŽ du 10 juillet 2006
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Les Žoliennes peuvent perturber la rŽception des signaux
radioŽlectriques des diffŽrents types de radars qui
participent ˆ la sŽcuritŽ des biens et des personnes.
LÕAgence Nationale des FrŽquences (ANFR) a rŽcemment
adoptŽ les rapports suivants (disponibles sur www.anfr.fr)
qui prŽcisent les impacts potentiels des Žoliennes sur les
radars et recommandent des mesures pour les Žliminer :

- Rapport CCE5 N¡1 : Ç Perturbations du fonctionnement
des radars mŽtŽorologiques par les Žoliennes È
(Septembre 2005)

- Rapport CCE5 N¡2 : Ç Perturbations du fonctionnement
des radars fixes de lÕAviation Civile et de la DŽfense par
les Žoliennes È (Mai 2006)

Pour limiter ces perturbations, lÕANFR propose diffŽrentes
mesures liŽes aux distances entre radars et Žoliennes
distinguant : 

- les distances de coordination : il sÕagit de la distance en
de•ˆ de laquelle lÕavis du service compŽtent (MŽtŽo-France,
la Direction GŽnŽrale de lÕAviation Civile ou la DŽfense)
devrait •tre demandŽ avant toute installation de parc Žolien. 

- les distances de protection : il sÕagit de la distance en
de•ˆ de laquelle aucune Žolienne ne devrait •tre
installŽe.

Concernant les radars mŽtŽorologiques opŽrŽs par
MŽtŽo France, les diffŽrents impacts suivants ont ŽtŽ
ŽtudiŽs : 

- le blocage du faisceau par une Žolienne induisant une
diminution du signal utile re•u ; 

- les Žchos fixes des signaux rŽflŽchis par les Žoliennes ˆ
des niveaux bien supŽrieurs au niveau du signal utile
dans le cas de mesures de prŽcipitations ;

- les Žchos des signaux rŽflŽchis par les Žoliennes
perturbant le mode Doppler conduisant ˆ des donnŽes
erronŽes de mesures du vent. 

Ce dernier impact (Doppler) Žtant le plus critique, lÕANFR
recommande les distances suivantes pour la protection
des radars mŽtŽorologiques :

Annexe : Impact des Žoliennes
sur diffŽrents radars

Recommandations ANFR pour les Radars MŽtŽo Frace
Distance de coordination Distance de protection

Radar bande S** Radar bande C* Radar bande S Radar bande C
Blocage 10 km 10 km
Echos fixes 10 km 10 km
Doppler 30 km 20 km 10 km 5 km

Source : Rapport ANFR CCE5 N¡1, Septembre 2005
* Bande C : 5600-5650 MHz
** Bande S : 2700-2900 MHz
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La circulaire du Minist•re en charge de lÕEquipement du
17 fŽvrier 2006 demande aux services de lÕEquipement
de chaque dŽpartement dÕŽtablir, en lien avec les services
de MŽtŽo France, une cartographie des secteurs o• il
serait souhaitable dÕŽviter toute implantation dÕŽolienne
et o• une bonne cohabitation des Žoliennes avec les
radars mŽtŽo doit •tre garantie. Ces documents, qui
nÕont pas de valeur normative, sont destinŽs ˆ une
bonne information prŽalable des collectivitŽs territoriales
et des porteurs de projets afin dÕanticiper dÕŽventuels
probl•mes techniques.

Concernant les radars de lÕAviation Civile et de la
DŽfense, lÕANFR recommande les distances indiquŽes
dans le tableau suivant. Par ailleurs, une circulaire
interministŽrielle sur cette thŽmatique est en cours
dÕŽlaboration.

Recommandations ANFR des radars de lÕAviation civil e et de la DŽfense
Distance de coordination Distance de protection

Aviation Civile Radars primaires Radars primaires Radars primaires
et secondaires et secondaires

Si angle de site Si regroupements < 5 km
>0,5¡ par rapport importants

au radar de 5 ˆ10 km en visibilitŽ
(si visibilitŽ) < 30 km

DŽfense Selon type de radar, ZIT ***, É < 5 km
5-30 km ou ˆ lÕintŽrieur 

de toute ZIT

Source : Rapport ANFR CCE5 N¡2, Mai 2006
*** ZIT : Zone dÕInterdiction Temporaire

G U I D E  ƒ T U D E  D ' I M P A C T  ƒ O L I E N
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